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Association copropriété rue d’Ecosse 73 1060 Saint Gilles 
BCE 0500.550.979 
 
Assemblée générale annuelle 2026 
 
Date et heure : 19 mai 2026 
Mode de réunion : vidéo  
Président de la copropriété : Mathias Hostens  
 
 
1. Présences  
> Mathias Hostens (Annelies Wynant est représentée par Mathias Hostens)  
> Michael Klinkenberg  
> Charlène Lefer et Jérôme Françoisse  
> Jan Wynant et Christiane Vercruysse sont représentés par Mathias Hostens (voir procuration ci-

dessous par email)  
 
2. Comptes  
> Statut des comptes :  

– 8403,69 EUR sur le compte à vue.  
– 0,06 EUR sur le compte d’épargne  

> Transfert de 7.000 EUR au compte d’épargne comme fonds de réserve : approuvé  
> Les fonds (roulement et réserve) sont entièrement acquis à la copropriété et il y n’y aura aucun 

remboursement en cas de vente 
> On continue la même contribution mensuelle aux charges, à savoir  

– RDC : 80 EUR  
– 1er étage : 34 EUR  
– 2ième étage : 34 EUR  
– 3ième étage : 50 EUR  

 
3. Charges communes  
> Electricité et eau pièces communes : Mathias enverra le relevé pour 2025 

 
4. Assurances  
> Incendie : facture mars 2026 payé  
> Responsabilité RC syndic : en attente de la facture pour 2026 
 
5. Fuite d’eau couloir  
> Après plusieurs tentatives, une dernière détection effectuée le 18/5/2026 a relevé la cause : 

– Joints douches 2ième et 3ième en très mauvais état.  
– Pareil pour le joint du siphon de la douche au 3ième  

> Rapport de la détection sera distribué aux co-propriétaires dès qu’on le reçoit  
> A réparer par les propriétaires au plus vite  
> Assurance n’interviendra pas pour les frais de réparation, mais assurance interviendra pour 

réparation du plafonnage et peinture dans le couloir rdc (il faut prendre des photos pour démontrer 
les dégâts) 
– Mais peut-être laisser ouvert pendant deux mois pour s’assurer que tout est réparé ?  

> Suivi avec l’assurance : Mathias  
> Faire une visite dans les appartements une fois par an pour vérifier surtout l’état des joints  
 
6. Règlement d’ordre intérieur  
> Approuvé déjà lors de l’AG 2023, mais version anglaise rajoutée, voir annexe.   
 
7. Travaux 
> Réparation gouttière, remplacement châssis à terme, à discuter.  
 
8. Présidence de la copropriété  
> Mathias et Annelies déménageront et mettront leur appartement en vente, donc il faut désigner un 

nouveau président.  
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> Charlène Lefer se pose candidate et est nommée à l’unanimité. Désignation à partir du 1er juillet 
2026.  

> Nouveau président doit s’enregistrer auprès du BCE.   
> Changer personne de contact pour assurance, eau, électricité, comptes bancaires, etc. Mathias et 

Charlène se contacteront par rapport à ça.  
 
 
Signatures   
 
Mathias Hostens et Annelies Wynant  
 
 
 
 
 
Michael Klinkenberg  
 
 
 
 
Charlène Lefer et Jérôme Françoisse  
 
 
 
 
 
Procuration de Jan Wynant et Christiane Vercruysse à Mathias Hostens  
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